
4W7 I 4 W	 ____

J	 f

t1

LES POUILLES
I) IJ

DIOCÈSE D'AVRANCHES

d'après I'dition de M. IMNGNON

P A R

Paui ]LIECAOIIELJ

F \T R E U X

I\IPflIMI:IiII: DE i'iun:

1910



wM' rY"	 \'T17 

LES POUILLES
DU

DIOCÈSE D'AVRANCHES

d'après l'édition de M. LOVGNON

Dans le Recueil des Pouillés de ta province de Rouen (1), publié
en 1903, sous le patronage de l'Académie des Inscriptions, par
M. Auguste Longuon, membre de l'institut, figurent plusieurs
textes relatés 'au diocèse d'Avranches, qui se recommandent à
l'attention des érudits normands. Ce sont deux comptes des demi-
procurations dues au Saint-Siège pour les années 1369-1370 et
1371-137, un pouillé de 1'ilet un autre poiiillé compilé vers 480.

Les comptes de procurations sont édités d'après les originaux,
conservés aux Archives du Vatican, dans le fonds des Instrumenta
Misceltanea. Ils donnent la liste (les bénéfices, rangés par doyen-
nés, avec le taux de la somme pavée par chaque bénéficier. Il est
à remarquer que les chiffres diffèrent pour chaque paroisse d'un
compte à l'autre. Dans le compte des années 4369-1370, chaque
curé paie pour sa cote-part 105 sous, à l'exception de quatre curés
qui sont inscrits pour la moitié de celte somme. soit 52 sous
6 deniers (Servon, au doyenné d'Avranchin; Bacilly, au doyenné
de Genêts; Bois-Yvon. au doyenné de Cuves et Notre-Dame-de-
Livove, au doyenné de Tirepied), et deux curés qui paient le quart
de la taxe, soit 26 sous 3 deniers, ceux de Cuves et de Saint-
Hilaire, dont les paroisses étaient le siège de deux doyennés.
L'évêque, le Chapitre, les abbés et les prieurs, énumérés à part,

(I) Recueil des historiens de la France, Paris. Klincksieck, in-40,
t.xxv-602 pages, 1903.
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acquittent des sommes plus élevées, qui varient entre G cL h2 livres.
Le compte de 1371-137 ne tait mention ni de l'évêque ni du
Chapitre. La plupart des bénéficiers y sont taxés à des sommes
moins hrtes lue dans le compte précédent, généralement à la
moitié; mais ils acquittent en outre des droits de quittance, dont
le taux, assez élevé, atteint jusqu'à 0 et 25 pour cent de la taxe
principale.

Il convient de signaler ici une confusion qui s'est produite dans
la transcription des deux textes. Dans le Compte de 1371-137
(Recueil. p. 17), se trouve rangé par erreur sous la rubrique
Decanatu.s de Àhriszcinio. doyenné «Avranchi n, à partir de Virev,
tout un groupe de bénelices qui devrait prendre place dans le
premier compte, à la suite des paroisses du do yenné de Saint-
Hilaire (R"cueil, i . 1V). Ce groupe manique en effet dans le pre-
mier compte et on le trouve deux fiis dans le second, une première
Fois à la place que je viens d'indiquer et qui n'est pas la sienne,
avec la taxe. do 105 sous par paroisse qui est celle du compte de
•1:69-I370. et une seconde fois à sa vraie place (Recueil, p. 151),
avec la taxe de ;-)2 sous 6 deniers qui est celle du compte de 1371-
137. Il ne saurait donc y avoir le moindre doute à cet égard. Une
confusion analogue a été faite par le copiste du deuxième compte
entre les paroisses des doyennés d'Avrancliin. de Tirepied et de
Cuves. De même qu'il faut rendre au compte de 1369-1370 le
groupe de paroisses du do yenné do Saint-Hilaire transcrit dans le
compte de I371-137. à la tin du titre I (doyenné d'Avranchiri); de
même cc groupe doit être remplacé, û la fin du titre 1, par un
groupe de paroisses qui termine le titre Il1 doyenné de Cuves). Il
y a là, en effet, à partir d'Aucey, dix-sept paroisses rangées par
erreur dans le doyenné (le Cuves, qui toutes faisaient partie du
doyenné d'Avranchin. La place ainsi laissée vacante dans le
doyenné de Cuves doit être occupée par les huit paroisses attri-
buées à tort au doyenné de Tirepicd (titre V, p. 150) à partir des
Loges- sur-Brécev. Ces paroisses appartenaient en effet au doyenné
de Cuves. Restent pour le Litre V (doyenné de Tirepied) les seules
paroisses de La Chaise-Baudouin et de Notre-Dame-de-Livove la
vraie place de ces deux paroisses est en tête du titre II (doyenné
de Tirepied). Par là se trouve iétabli l'ordre exact des bénéfices et
supprimée cette double rubrique du do yenné do Tirepied (titres II
et V), que le savant éditeur s'expliquait difficilement.
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Comme il s'agit, en l'espèce, non d'un désordre absolu dans In
transcription des bénéfices qui librinaient les anciens doyennés
d'Avi'anchin, de Tirepied et de Cuves, mais d'une interversion de
certains groupes de paroisses, qu'une petite opération très simple
ramènerait à leur vraie place, on peut se demander si l'erreur
n'est pas imputable au scribe de la Chambre Apostolique qui, an
xiv8 siècle, a recopié sur parchemin les deux comptes, d'après des
minutes eu papier aujourd'hui perdues, ou, plus simplement, si
l'on ne se trouve pas en présence (l'une erreur de reliure. Il est
difficile, en effet, d'en rendre responsable l'auteur même des
comptes, qui était du diocèse d'Avranches. Subdélégué Four ce
diocèse de Ilernard Carit, collecteur des deniers dàs an Saint-Siège
dans les provinces (le Sens et de Rouen, Richard du Tanij, prêtre,
parait bien être le même personnage que ce Richard Oger, autre-
ment dit du 'finu, chapelain perpétuel en l'é glise d'Avranches,
auquel le pape Urbain V, par bulle datée d'Avignon le 22 décem-
bre 1366, réserva le bénéfice de l'église Saint-Michel de Beauvoir,
que rendait vacant la promotion du titulaire, Jean 'I'on.soris, à un
canonicat de l'église d'Avranches (1). Richard du Tarin connaissait
trop bien son pays dorigine pour mettre une paroisse comme
Beauvoir, par exemple, dans le doyenné de Cuves. Cette petite
rectification montre qu'il faut quelquefois se délier des documents
de la Chambre Apostolique, conservés aux Archives du Vatican,
dans le cas surtout ou ces documents, comme les comptes, ne
sont pas, à proprement parler, des originaux, mais ont été établis
à ['aide de pièces justificatives ou de minutes aujourd'hui perdues.

Le pouillé (le 1 114, qui occupe les pages 53-16 du Recueil de
M. Longnou, ne nous est point parvenu en original. D'après le
savant éditeur, il constituait la première partie du Livre Blanc de

(1) LECACLIEUX, Bulles du pape Urbain V concernant le diocèse d'Arran-
cites, no xxxiii. La succession de Richard du Tanti donna lieu k de
grosses difficultés entre Richard Piqnin, chantre et chanoine d'Avrnn-
ches. son exécuteur testamentaire, et le Procureur du Roi au bailliage
de Cotentin, qui accusait le défunt d'avoir été usurier et d'avoir tenu le
parti du roi de Navarre, Charles le Mauvais. Une lettre (le rémission du
roi Charles VI, datée de Paris. février 1383 (n. s.) termina cette affaire
en faveur de Richard Paquin (.1rch. Nat., JJ 12, n o 108).
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l'évêché d'Avranches, rédigé sous l'épiscopat de Jean de Saint-Avit
(1391-1) et aujourd'hui perdu. Une copie insérée au xv lie siècle
par le chanoine Guérin dans ses Acta sancfip eccé'sioe Abrincrn.sis,
nous en a conservé le texte. Ce pouillé donne la liste des bénéfices,
le chiffre de la taxe à laquelle chacun d'eux était assujetti et les
noms des patrons. Ceux-ci sont désignés d'une façon très sommaire:
rex, epàscopus, ionus laicus, etc. Dans une dernière colonne se
trouve indiqué en sous et en deniers le montant des « droits
cathédraux dûs par chaque paroisse du diocèse. Il s'agit en
l'espèce d'une redevance particulière à la Normandie, qu'on appe-
lait coinrirunément c Débite et dont l'origine est exposée dans
un compte de 131 pour le diocèse de Rouen. C'était d'abord une
redevance d'une denrée de cire, que tout chef de maison du
diocèse, accompagnant son curé, apportait processionnel lernent,
vers le temps de la Pentecôte, à l'église cathédrale, pour le lumi-
naire de celle-ci. Cette coutume avant paru pénible et dispendieuse,
en raison du déplacement imposé aux fidèles, un Canon du concile
de Lillebonne (1080) autorisa les curés à recueillir dans leurs
paroisses les sommes dues par leurs ouailles et à verser le produit
de la collecte entre les mains du trésorier, lors du synode d'été.
Primitivement fixée à un denier par chef de maison, la Débite
devint de bonne heure une redevance invariable pour chaque
paroisse. Le système proposé par le concile de Lillebonne restant
d'ailleurs facultatif, il est probable que toutes les paroisses d'un
diocèse ne l'adoptèrent pas en même temps; et comme nous igno-
rons à quel moment, pou!' chacune d'elles, l'ancienne redevance
fut convertie en un droit fixe, les comptes de la Débite ne nous
offrent pas une base bien solide pour évaluer le chiffre de la
population d'un diocèse à une époque déterminée: ils ne sauraient
dans aucun cas servir à évaluer ce chiffre à l'époque de leur
rédaction. Dans le poui]lé de 1 P l, les droits cathédraux sont attri-
bués tantôt à l'évêque et tantôt au Chapitre. Les taxes auxquelles
les bénéfices étaient assujettis occupent la première colonne. Une
note transcrite par le chanoine Guérin en tête de sa copie (1), note
qui devait se trouver évidemment dans l'original, nous apprend
que ces taxes ont été établies d'après la modification apportée au

({) Recueil, p. 153.



taux dede la décime par le pape Urbain V. Il S'agit ici, suivant toute
vraisemblance, de la bulle d'Urbain V, datée du 7 février 1363,
qui réduit de moitié le taux de la decime dans les provinces de
L yon, Reims, Sens, Roueri et Tours et dans les diocèses de Bourges
et de Clermont, ruinés par les guerres (1).

Le pouillé de 1 1 1 n'est pas daté dans l'édition de M. Longnon
mais il est facile de constater en le parcourant que la date pro-
posée est exacte. L'abbé du Mont-Saint-Michel y est présenté, en
effet, comme patron de l'église de Macey. Or, c'est en 140 que
l'abbaye du Mont acquit d'Hervé de la Fresnaie. écuyer, pour
3.000 livres tournois, le fief de Noyant, assis en la paroisse de
Macev, avec le droit de présenter à la cure (. Jusqu'alors le
seigneur du lieu était patron. L'abbaye resta en possession (le ce
droit jusqu'à la fin de l'Ancien Régime. Cependant on est en droit
de se demander pourquoi M. Longnon n'a pas reproduit dans son
édition le début de ce pouillé, tel que la copie du chanoine Guérin
nous l'a conservé et que l'abbé Pigeon l'a publié. La première
phrase de ce texte établit, en effet, d'une façon très nette qu'il a
été composé en l'année 4j• sur l'ordre de l'évêque Jean de
Saint-Avit (3).

Le savant éditeur semble avoir été moins heureux en ce qui
concerne le second pouillé, celui qu'il intitule : Pouillé compilé
vers 1480 et qui occupe les pages 463-178 de son Recueil. Ce texte
nous est parvenu sous la forme d'une copie, transcrite, au début
du xVme siècle, à la suite d'un exemplaire sur parchemin du Livre

(1) LECACHEUX. Lettres secrètes et curiales ti pape Urbain I' se rap-
portaut à la France (Bibi. des Ecoles françaises d'Athènes et de Iluirie),
fl ,) 221.

(2)'l'u. LE Bo y , Les curieuses recherchestu. Mnnt-Saint-Mic/e1 (Mém.
de la Société des Anliq. 41e Normandie, t. XXIX. p. 449). Une copie de
l'acte de vente, collationnée cri 169 pal' Jean (le la Crenne et Charles
Ilerpin , tabellions l'oyauv à Pou torson. se trouve aux archives départe-
mentales du Calvados, dans le fonds de Petiville, I' 369.

(3) Voici cette phrase et les suivantes, omises dans l'édition de
M. Longnon : « Anno Domnini MCCCCXLI Nos Joannes de Sancto Avito,
Dei gratia episcopris Abrinceusis. fceiriius scuihi pi'escntem libi'umri. Ihec
sunt taxationes ad decimam super beneliciis episcopalus Abrir.censis,
secundum moderationeum factam per Ui'banum V iapan1. Adduntur
jura cathedratica pro Episcopo et pro Capitulo. »
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Blanc de Coutances, qui, resté longtemps entre les mains d'un
sieur Lebrun, de flambye, est devenu la propriété de l'Evêché et
doit se trouver aujourd'hui à Saint-Là. Cette copie occupe les
feuillets 85 à 95 du manuscrit. Le feuillet 89, qui comprenait la
fin du chapitre consacré au doyenné d'Avranchin et le début du
chapitre relatif au do yenné de Genêts, a disparu. Le pouillé de
4't80 renferme des détails intéressants : la colonne où figurent les
patrons y est beaucoup plus développée que dans le pouillé de
1 1112; les droits et les devoirs des archidiacres y font l'objet de
deux chapitres fort curieux, suivant qu'il s'agit de l'arcliidiaconé
d'Avi'anc}ies ou de celui du Val de Mortain: on y trouve aussi la
formule du serment que les bénéticiers devaient prêter entre les
mains de l'évêque avant de prendre possession de leurs bénéfices.
Mais ce pouillé ne dorme que le chiffre total de la Débite polir
toutes les paroisses du diocèse, et non le chiffre particulier à
chacune d'elles, bien que la déclaration en soit annoncée clans un
des derniers paragraphes (1). Comme le fait remarquer très juste-
ment M. Longnon, la taxe des bénéfices y est la même, ou u peu
près, que dans le pouillé de 1'iI.

Pour dater ce document. « avec une certitude presque absolue
des environs de l'année l't80, M. Longnoii s'appuie sur un fait
(lui, à première vue, semble probant : la mention simultanée, dans
le pouillé, du comté de Mortain et do l'église collégiale de Notre-
Dame-de-Cléi''. t Il ne saurait en effet - ce sont les propres
paroles du savant éditeur avoir été composé postérieurement
au mois de décembre 1181. où le comté de Mortain fut réuni à la
couronne, en suite (le la mort de Charles d'Anjou Il, comte du
Maine, pour rien être encore détaché qu'en 159; et, d'autre part,
l'indication du chapitre de Cléry, devenu, grâce à un don royal,
à un don de Louis XI. sans doute, le patron de cinq églises parois-
siales du doyenné de 'l'irepicd, n'autorise point à le croire de
beaucoup antérieur aux dernières années du règne de ce
monarque (:.

Si la date proposée par M. Longnon est exacte, ce pomiillé de

(t) Recueil, P. 178 e « Que ituil e ui debite, videliret quantum debet
quel ibet pai'i'ochia, declai'a t iii et spe'iticatio supra in quolibet decanatu,
post taxationes cuusiibet ecclesie

() Introduction, p. x'xi,

F',
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1180 renferme bien des obscurités que plus d'un érudit, familier
avec l'histoire locale, renoncera sans doute à éclaircir. Comment
expliquer, par exemple, que Miche! de Villaines, chevalier, y soit
présenté comme le patron de l'église de Maeey, alors que, depuis
4P01, l'abbaye du Mont-Saint-Michel possédait ce patronage en
vertu de SOU fief de Noyant, qu'elle avait acquis d'Hervé de la
Fresnaie pour la somme de trois mille livres tournois? 1) On sait
d'ailleurs que la seigneurie de Macey passa, vers le. milieu du
xv 0 siècle, à la famille Le Roy par suite du mariage d'un Guillaume
Le Bo y avec l'héritière de Robert Gatilteron, écu yer, seigneur de
Macey (e ) . Les papiers de cette famille, versés aux Archives dépar-
tementales du Calvados série F, fonds de Petiville) et soigneuse-
ment inventoriés par M. Benet, nous apprennent que ces Le Roy
restèrent seigneurs de Macev jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, et
qu'au xvii0 siècle l'un d'eux, appelé Gilles, soutint sans succès un
long procès au Parlement de Rouen contre l'abbaye du Mont,
précisément au sujet du patronage de la cure (3). Quant. à Michel
de Villaines, vous voyons bien figurer un chevalier de ce nom
dans les aveux rendus au Roi pour les fiefs du bailliage de Coten-
tin, aveux conservés aux Archives Nationales dans la série P (fonds
de la Chambre des Comptes ' ) et assez complets à partir de la fin
du xiv' siècle; mais l'aveu rndu par ce seigneur Pont' le fief de
Savigny , en la vicomté de Coutances, est du 0 juillet 1395 ( Pt), et
dans les documents analogues de la lin du xv 8 siècle la famille de
Villaines n'est puis représentée que par une fille. Thom ne, mariée
à Guillaume Carbonnel, qui. en !'f8! , rend aveu pour le fief de
Sav ign y.

(1) « ...uung tiers de lieu de haubert nominé le lieu le Noyant, assiz
en ladicte paroisse de \Iacey.. que tenoit Hervé de la Fresnoye, escuier,
pour lors qu'il vivoit.,. lequel lieu de Noyant est de luesent en nostre
maul,	s (Aveu du cardinal l'EstolIieville en 1457. Arch. Nef,, P 304,

() Archives départementales du Calvados, tonds de Petiville. F 352
et suiiv. Ce fonds d'archives renferme les plus précieux renseignements
sur plusieurs vieilles familles de lAvranelun et en particulier sur la
famille Le Roy.

(3) If'iuj,, F 353 (arrêt (lit Parlement (le Houen de 1653).
(4) Arc/j. Nat., P 289 1, n° 56, original.
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Si le pouillé est de 1!80. comment expliquer que Bertrand

du Guesclin ' soit cité comme patron de l'église de Corineray (1),
en raison de l'acquisition qu'il a faite du seigneur Robert. de Bru-
court? 11 s'agit ici, sans aucun doute, de la vente fluite à Bertrand
du Guesclin par Robert de Brucourt, chevalier, seigneur de Maisv,
et Aux Painel, sa femme, de la chtelleriic de Maisv, avec ses
dépendances dans les diocèses de Bayeux, Coutances et Avranches
au nombre de ces dépendances on trouve citées pour le Cotentin
les terres de la Haie-Painel, du Tanu. du Luot et de Corinerav (i).
Robert de Brucouri, qui accompagnait à la bataille d'Auray
(9 septembre 136 1i) son cousin Rertrand du Guesclin, tomba ce
jour-là, comme lui, entre les mains des Anglais. Mais, tandis que
Bertrand recouvrait promptement sa liberté, moyennant le paie-
ment dune rançon de 100.00() francs à Jean Chandos, Urucourt,
moins heureux, restait prisonnier de ThomasCatterton, ne pouvant
payer les ii.000 francs d'or réclamés par l'anglais en échange de
sa mise en liberté. Catterton emmena son prisonnier à Saint-Sau-
veur-le-Vicomte, où nous retrouvons l'anglais comme capitaine,
dix ans plus tard. lors du siège de cette place par les lrançais; et
ccst seulement au mois de juillet i37i. quand Saint-Sauveur fut
repris par les troupes de l'amiral Jean dc Vienne, que la captivité
de Briicourt cessa (3). Du Guesclin lui prêta les i'.00O traites
demandés par Catterton, et Brucourt céda en échange à son cousin
la châtellenie de Maisr, avec toutes ses appartenances, y compris
Cormcray. L'acte de vente ('i) ne nous est point parvenu, et nous en
ignorons par conséquent la date exacte. Mais un registre du Trésor
(les Chartes, aux Archives nationales, nous a conservé l'acte addi-
tionnel fort détaillé, du 3 octobre 1376, par lequel Bertrand
du Guesclin laisse à Robert de Brucourt et à sa femme la jouissance
de la chûtellenie de Mais', leur vie durante, tout en se réservant
certains droits, comme le patronage des bénéfices et la faculté de
Ibire reconstruire les halles de la Haie-Paiiiel et de percevoir la
moitié des revenus de la foire de la Madeleine et du marché

(1) Recueil, p. 170.
(2) Arc!,. Nat., JJ 109, no 427.
(3) Arch. Nul, Ii 107, flO 197
(4) CoL acte se trouve compris dans les lettres de confirmation du loi

Charles V, du 21 novembre 1376 (Arc/î . Nui., JJ 109, no 427).



hebdomadaire du mercredi. Devenu ainsi vers 437e seigneur
de la llaie-Painel et patron de l'église de Cormeray, du Guesclin
a joui fort peu de temps de ces avantages, puisqu'il est mort,
comme chacun le sait, le 13 juillet 1380. 11 est au moins étrange
que la présentation d'un bénéfice lui soit encore attribuée dans un
pouillé rédigé à la fin du xve siècle.

Dans cc même document (Recueil, p. 171), Henri de Thiéville,
chevalier, est cité comme patron de l'église de La Trinité, au
doyenné de Tirepied. Contemporain de du Guesclin, ce personnage
a joué dans l'histoire un rôle moins important que le célèbre
connétable; il est cependant bien connu des érudits qui ont étudié
les principaux épisodes de la guerre de Cent Ans en Normandie.
Maitre d'hôtel du roi Charles V, capitaine de Saint-Lô ù plusieurs
reprises, de 1360 à 1375 (1), chargé de recevoir et de remettre en
l'obéissance du roi nie France tous les nobles du pays de Cotentin
qui voudraient quitter le parti du roi de Navarre () (août 136'4),
commissaire député pour le « videmcnt du fort de Saint-Sever (3)
(1305). etc., son nom se retrouve très souvent dans les documents
de l'époque. Fils de Robert de Thiéville, seigneur de Vains, de
Chantorc et du Mesnil-Garnier ('4), il était patron de l'église. de
La Trinité (qui, dans le pouillé dAvranches de 1 1112, porte encore
le nom de La Trin ité-de-Thiéville, Recueil, p. 156), à cause d'une
franche vavassorerie qu'il possédait dans les paroisses de La Tri-
nité, Sairit-Jean-du-Coiail, La Cliaise-Baudouin, Bourguenolles,
Noirpalu et La Lande-d'Airou (5). De son mariage avec Isabelle
de Meulan, dame de Millv, Henri de Thiéville eut une fille, Cathe-
rine, qui épousa Olivier de Maunv. écu yer. Unique héritière des
biens des Thiéville.. Catherine les lit ainsi passer dans la famille
des Manny. De cette union naquit une tille, Marguerite de Mauny,
mariée plus tard à Jean Goyon, sire de Matignon (G). Des Thiéville

(1) H. SAUVAGE, Les capitaines et gouverneurs du chôteau de Saint-Ld
pendent la guerre de Cent dns (1317-1453), p. 10-0.

() drch. Nat.. .1.1 96, ni) 1240.
(3) I)EL1s1, Mandements de Charles V, fls 266 et 915. - COYJULE, Les

Etats de Normandie, p. 301.
(4) P. ANELME, Must. yénéaiog., 11, 414 B.

(5) Ârch. Nat., P 289 4, no 46, original. - P 304, n° 70, fol, 53 verso.
(6) S. LUGE, Chronique du Mont -Saint-Kichel, 1, 107, note 1.
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aux Mauny, des Manny aux Matignon, et des Matignon aux Gri-
maldi, princes (le Monaco, la transmission des héritages s'est opérée
régulièrement. On la suit sans peine dans les aveux de la Chambre
des Comptes. depuis la fin du xiv 5 siècle jusqu'à celle du XvIle. Il

a pas de place dans cette suite de seigneurs pour lin Henri
de rç1IiiIle qui aurait vécu vers I 'îSO et (lui aurait été, à cause
d'un de ses liefn de la vicomté d'Avranches, patron de l'église tic
La Trinité. Le plus récent document, connu jusqu'à ce jour, où
ligure Heriri de Tliiéville, pèle de Catherine, est un mandement
de la Chambre des Comptes, du 19 juin 138, relatif à des moulins,
terres et héritages possédés pal' lui dans la vicomté de Falaise (1).
Il a (1ù mourir peu après cette date. Le 9 mai 1385, Isabelle
de Meulait, sa veuve, t'ait seule hommage au roi jour la terre de
N illv, alois qu'en 1370 hommage avait éié fait pour la même terre
par Henri de Tliiéville et Isabelle de Meulait (). Dix ans plus tard,
le 8 avril 1305 (n. sui , ses héritiers, Olivier de Maunv, écu yer, et
Catherine de Thiéville, sa femme, rendent aveu au roi pour leur
terre et seigneurie de Thiéville et du Mesnil-Garnier (3). On ne
s'explique pas q u'lleniri de Tttiéville ligure comme patron (le
l'église de La Trinité dans un pouillé rédigé vers 1'80.

Le paragraphe relatif è l'église d'Argouges donne lieu à une
remarque analogue. On y voit que le patronage de cette église est
en litige entre l'abba ye de Marmoutier près Tours et Nicolas
dc Cliasqué (lisez Cliassegué, en raison du lie!' lai sur lequel se
trouve située ladite église (!). Nicolas de Chasseguey est peu
connu .; mais il a joué cependant uni râle en Normandie pendant
la première moitié de la guerre je Cent Ans, Commissaire député
pour le videinent do Saint-Sever, en 1365, on le retrouve, au mois
de décembre 1369, avec le Litre d'élu en la ville et diocèse d'Avran-
eues pour les aides de la guerre; il touchait alors 100 livres tou t,-
nOis (le gages par an, plus un franc par jour de chevauchée (5). Il

(î) .4rch, Nat., P 191	, no 21M. M. Coville (loc. cil.) le faisait
mourir vers 1375; il faut proloner sa vie d'une dizaine d'années.

() P. Asia.xis. Ilisi. généal., Il, 411.
(3) Ai-eh. Nul., P 289 1, 46, original.
(4) Reciwil. p. 160.
(5) CovIu.E, Les Etals de Nw'mandie, p. 301. - DELISLE, Mandements

de Charles I'. p. 266. I.e sceau de Nicolas de Clia.sseguey n été décrit

.L.
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était mort en 138. Dans l'aveu rendu au roi le 30 mars de celte
année par Jean Giflait, écuyer, à cause de Guillemette Rouaut, sa
femme, pour une franche vavassorerie située dans les paroisses
d'Aucey, loucev, .krgouges, Carnet, Vessey et Saint-James-de-
Beuvron, figure parmi les puinés de cette vavassorerie l'eir loti
messire Nicole de Cliaceué, chevalier (1) à. Cet hoir unique
était une fille, Jeanne de Chasseguey, qui épousa en premières
noces Jean Carborinel et en secondes noces Jean l)orciige.. Elle
aussi figure dans notre pouillé, comme patronne de la chapelle
de la Fillolaye, en la paroisse (le Bareuton. Mais une faute de
copiste l'a fait changer de sexe; on l'appelle Jean au lieu de
Jeanne (i ) . La contestation entre Nicolas de Cliasseguey et l'abbaye
de Marmoutier au sujet du patronage de l'église d'Argouges dut
être réglée en faveur de Marmoutier : car dans le pouillé de 111
l'abbé de ce monastère est cité comme patron de l'église d'Argou-
gcs (3), et nous retrouvons l'abbaye en possession de ce droit (Jans
le PouilW qènèral des (.éuéfices de la province de Rouen, imprimé
U Paris en 1618.

Le patronage de l'église des Chambres (Recueil, p. 165) est
alternatif entre le Chapitre d'Avranches et Colin Jautest. II est
très probable que ce personnage n'est autre que le Nicolas Jautest,
duquel l'abbaye du Mont-Saint-Michel acquit, en 1378, le fief de

pal' M. Roman (inrentaire des Sceaux des Pièces originales du Cabinet
des Titres, n° 274). Le nain de ce personnage est constamment estropié
par les historiens. M. Coville l'appelle Nicolas de Chacègne, et M. Roman
Calait mie Chacèque.

(1) .1rch. Nat,, P 289 1 , no 114; original.
() Itecueil, p. 473. Au lieu de « domini Johannis de Chasseguey » il

faut lire certainement « domine Johanne de Chassegimey o. Cf. H. SAu-
vA(;E, Revue historique. archéologique et monu.nu'n.ta le de l'arrondisse-
nient de Mortain (Annuaire de la Manche, 1881. p. 8-9). De son second
mariage avec Jean l)erenge, chevalier. Jeanne de Chssseguey n'eut
qu'une fille, aussi nominée Jeanne, qui l'ut mariée à Nicolas de Trehal.
l.es Trelmal vendirent la Fillolave aux trois frères Jubé, savoir Jean,
Roger et liicliard, pal' contrat, passé à Rennes le 3 août 1478. moyennant,
le prix de 1640 livres tournois. Si notre pouillé était de 1480, ce sont
ces frètes Juhé. ou l'un ' l'entre eux, qui devraient y figurer comme
patrons de la chapelle ' le la Fillolaye.

(3) Recueil, p. 13.



- 12 -

Pelong en la baronnie d':rdevon (1), et qui figure dans deux
aveux rendus au roi, l'un le l't décembre 1381 par Jean de I-lalav,
écuYer de Rretagne, pour le fief d'Astré, en la chûtellenie de
Saint-James (). l'autr(1 le 30 mars 138 n. st.) par Jean GifI'art
pour une "avassorerie mentionnée plus haut. (3). Les or hoirs ou
avant cause de Colin de Geautesi, , se retrouvent dans l'aveu des
seigneuries d'Argouges et de Roucev, rendu au roi par Gifles de
Brèe et Aune Gilfai't. sa femme, le tl juin l!5! ; et le fief' de
Pelong est encore appelé or la vavassorerie (lui fut Colin de Jan-
test.., assise en la parroisse de la Croix et de Vergoncé... s dans
l'aveu rendu eu 1 1157 pat' le cardinal Guillaume d'Estouteville,
abbé du Mont-Saint-Miche!, pour sa baronnie d'Arderon (!).

Mais il y a dans le pouillé de 180 un paragraphe qui doit
attirer' plus spécialement notre attention : c'est celui qui concerne
l'église de Barenton (ri). Le patronage de cette église resta.
dant tout le Moyen Age, attaché au fief connu sous le nom de
seconde moitié de Rarenton. par opposition au fief de la Fillolave
ou première moitié. A l'époque où fut rédigé notre pouillé, le
seigneur de Servon était patron. Or il fatit. remonLer j usq u'à la lin
du XIV e siècle pour trouver les deux seigneuries de Bai'enton et de
Sei'von réunies sur la même tête. Il s'agit ici de Guillaume (le
Brave, chevalier banneret, seigneur de Brave, Servon, Barenton,
Rouillv, La Chape! le-Erigerhold, Yass y et Poil [écoula 	que l'eii
trouve cité dans des actes de l'année 1:383 et qui dut mourir peu
après cette date. Ce seigneur avait une fille, Blanche, qui épousa
Guillaume d'Elarcoui't. sire (le la Ferté-lmbault et de Livrv. troi-
sièrne fils de Jean d'llarcourt et d'Isaheau de Parthenav. Guil-
laume d'!-lar(,ourt moulut en 1 1100, laissant deux filles : l'une.
Marie, épousa Colart d'Estoutevillc. seigneur de Torcy, et lui
apporta en dot la terre de Barenton; l'autre, Jeanne, épousa flue

1) 'lu. LE Bo y , Lrs cuvieuscs )'ec/terc!u's etc. (Méin, de la Soc, des
,nt (j. le Nor-t. t, XXIX. p. 430),

(2) AIICH.	;i-. I > 289 4 , ri. 83; original,
(3) Ahffl , NVF, I l 289 1. 	114 original, et P 30L n ' 34.
(4) .ircu .-i'. I' 30j. n. 323. On t louve la mme mention dans les

aveux l'André Laure, du Dr min 1184 et lii 7 mars 1,199 (n. id.) (lnt.
P 280 2. n' 199 et 210; originaux),

11 5) Iteeuejl, p. 172.
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de Montmorency, seigneur de Beausault, et lui apporta en dot la
terre de Servon (1). L'héritage fut donc divisé à la fin du xiv 5 siècle,
et rien n'autorise à penser qu'une centaine d'années plus tard, les
deux seigneuries de Barenton et de Servon se soient trouvées
réunies de nouveau au profit d'un même seigneur. En attribuant
an seigneur de Servon le patronage de l'église de Barenton, le
pou illé de i'80 retarde de près d'un siècle.

Mais la date proposée par M. Longnon est-elle exacte? Ce pouillé
ne serait-il pas plutôt de la fin du xiv 5 siècle-? Voici un nouvel indice
en Faveur de cette hypothèse. Le pouillé de 1Pi1 nous apprend
que la chapelle de la léproserie de Genêts était autrefois à la pré-
sentation d'un laïque c otini ad presefltatiolte7n laictttn (e). Le
chanoine Guérin a fait suivre cette mention d'une note que
M. Lon-non ne semble pas avoir très bien comprise et qu'il a
rejetée en bas de la page (Recueil, p. 155). Cette note doit être
rétablie, si je ne me trompe, de la façon suivante : « Monti, qui
preseutabat episeopo. nunc Sancti Lazari i. Le patron laïque pré-
sentait un sujet à l'abbé du Mont-Saint-Miche!; celui-ci le présentait
à l'évêque, et l'évêque lui conférait le bénéfice. Cette façon de
procéder, plutôt compliquée, est précisément celle qu'indique le
pouillé attribué pat' M. Longnon aux environs de l'année 11180
(Recueil, p. 170: (3). Ce dernier texte serait donc antérieur au
pouillé de I 1I1, et Guérin lui-même le considérait comme tel. Les

(1) P. ANSF.LME, Hist. Généal, V, 131. - V. aussi la charte de Mortain
de 1401 (Mélanges de la Soc, de l'Hist, de Norm. V, 300), e! lartiele de
M. il, Sauvage sur Barenton, (Annuaire de la Manche, 1881, p. 1-13)
Marie d'llarcourl avait épousé en premières noces Louis de Brosse,
seigneur de Saint-Sever et de Boussac, qui mourut, le 8 août 1398. au
retour d'un voyage de Barbarie. Louis de Brosse et sa femme soutinrent,
de 1386 à 4414, contre Jeanne de Chasseguey et son premier mari,
Jean Carbonnel, un procès considérable au sujet du patronage (te
l'église paroissiale de Barenton. La cause fut portée à l'Ecliiquier de
Normandie aux assises de Pèques 1386. 11 n'est, pas question (le ce litige
dans notre pouillé, qui est par conséquent antérieur a l'année 1386.

() Recueil, P. 155.
(3) « Capella leprosarie de Genecevo, ad presentationem Johannis

de Bosco, militis, qui present.at personam ydonearn abhati Mentis
[Sancti] Michaelis, qui presentat euni episcopo Abrincensi, qui dictiiii
eapellatu habet conferre, ut alia beneficia sue diocesis. » Jean du Bois,

'si,
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mots et aune Sancti La:ari, » qui terminent sa glose, signi-
ilent, à n'en pas douter, qu 'au moment ou il faisait sa copie, la mata-
drei'ie de Genêts se trouvait réunie à l'ordre de Saint-Lazare (1).

En résumé, si l'on considère l'un après l'autre les patrons laïques
cités nommément dans le pouille de I 'SO, ou constate qu'ils appar-
tiennent tous à la fin du xiv , siècle. Ce sont des contemporains de
Bertrand du Guesclin, et pas un d'eux ne pouvait vivre à la lin du
xv » siècle. Entreprendre de le démontrer pour chaque personnage
serait une tâche fastidieuse, mais non sans doute impossible. Il
suffirait de compulser attentivement trois séries de textes fort pré-
cieux pour l'histoire de la Normandie pendant cette période du
Moyen Age : 1° les anciens aveux et hommages de cette province,
conservés aux Archives Nationales, dans le fonds de la Chambre
des Comptes () ou tout simplement le Dictionnaire de Brussel,
dont la partie relative à l'Avi'aiichin et 'au Mortainais a été publiée
liai' M. IL Sauvage (3; les recherches de Montfaut (lt63-11611)
CL de Jean Guilloches (it) sui' la noblesse de ce pa ys. recherches
(lui ont été rectifiées et complétées liai' les savants travaux de
M. A. de Tesson, ex-président de la Société d'Archéologie d'Avran-
ches ('t); 30 enfin l'état des fiefs et arrière-liefs dii comté de
Mortain, dressé en 1't0l-iO3, lors de [érection (le cette terre en
apanage pal' Charles VI, au profit de Pierre de Navarre, troisième

chevalier, nous est connu; c'est encore LIII conteinpoi'ain de du Guesclin.
Le 14juillet 1380, il passe montre à Saint-Msilo pour liii et 8 écuyers de sa
compagnie (DOM MOIUCK. Preuves de IliisI, rie Brelagne, Il, 5t), et le
0 décembre de la même année, il donne quittance de 180 ]ivres tout'-

nois pour ses gages et ceux de dix écuyers (Ibid. p. 2il).
(1) La léproserie rie Sainte-mue de Genêts, incorporée & l'ordre de

Sai ui -Lazuti'e en vertu de l'édit général le Louis XIV du mois de
uleceniht'e 467, en l'ut délaciLée envertu d'autres édits généraux du
même roi, des mois de tuai -s, avril, et ruoii( 1093. Un arrêt du Conseil
Privé (lu 5 mai 1696 la réunit â l'hôtel-Dieu dAvranches. Les lettres
patentes de cette réunion, enregistrées au Parlement de Rouen, sont du
5 janvier 1697. (MIca. NAT, V 6 1107. cote 4).

() Et en pai'IicuLict' les registres P 2S9 1, ' et 4, P 267 I el

(3) Mém. rie la Soc, d'Archéologie d'Avranches, t, XIV, P. 133-190.
(4) Et surtout la lleclrei'cl,e de Jean (nilloches, élu di' Moitant (lai. p.

I-13e).
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lits de Charles le Mauvais t). Ce dernier document, dans lequel
se trouvent mentionnées plusieurs églises du diocèse d'Arranches,
avec les chiffres de la taxe et les HOffiS des patrons, fournit matière
à des rapprochements curieux entre les pouillés de 1 1112 et de
!'80, et permet linaleinent d'affirmer que le plus ancien des
deux n'est pas celui que pense M. Loimgnon. Mais sans prétendre
épuiser ici la question, on peut faire, en terminant, quelques
remarques.

Il est étrange qu'un pouillé rédigé vers R80, cite encore un de
la Champagne comme patron des églises de La Gohannière. de
Saint- Sén ier-sous-Avranches et de Saint-Brice, alors que, dès la
fin du xI ve siècle, Jeanne de la Champagne, en épousant Nicolas
Paine], avait transporté dans cette illustre famille la terre d'ApilLy,
à laquelle était attaché le patronage de ces trois églises ( i ). Il est
non moins étrange que ce même pouiflé mentionne le patronage
de l'église de Villiers comme étant en litige, à l'échiquier de Nor-
mandie, entre le chanoine prébendé dudit lieu et Etienne de la
Servelle. Etienne de la Servelle, qui faisait hommage au roi, le

mars I38 (n. st.) pour son lie! de Sain t-Laurent-de-Terre-
gate (3, était mort depuis longtemps, ainsi que l'atteste une lettre
de Charles VI, datée de Paris, juillet 1101, qui règle en faveur de
ses héritiers les difficultés pendantes à l'échiquier de Normandie
relativement au fief de Saint-Laurent Et d'ailleurs, dans l'aveu
rendu en R57 par le cardinal d'Estouteville, abbé du Mont-Saint-
Michel, pour sa baronnie d'Ardevon, ne trouve-t-on pas citée au
nombre des vavassoreries dépendant de ce fief important la
'avassourie qui fut niaistre Estienne de la Cervelle, assise es
parroisses de Villiers, de la Croix et de Vessey, laquelle vavassoufie
tient a présent Hervé de la Leserne...? (5) » Enfin comment
admettre que, dans un document de -l . 80, le baron de Saint-Pois,
patron des églises de Saint-Pois et de Bellefontamne, soit appelé
Robert Servain (6)? Dès le début du XV e siècle il n'y avait plus de

(1) H. SAUVAGE. Mélanges do, la Soc. de l'ïIit. de Norm. V, 247-313.
(2) S. LUCE. Chronique du Mont -Saint-.1 ielmel, 1. 48, note 7 et 98, note 4.
() Ancn. NAT. P 2G7 , n. 386; oi'kinal.
(4) ARCH. NAT. Ji 458, n. 432, fol. 247 recto.
() ARCH. NAT. P 304, n. 323.
(6) Recueil, p. 02 et 475.
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Robert Servain, mais seulement une Marguerite Servain, mariée
à Jean de Meulan, écu yer, qui, en octobre 1'st, faisait hommage
au loi, à cause de sa tèmme, pour la baronnie de Saint-Pois (I).
En 18O. le possesseur de ce fief avait 'lotit Jean d'Auray (i).

Des laits qui précèdent il semble résulter que le pouillé
d'Avranclies, attribué par M. Longnon aux environs de l'année
1'180, est d'une centaine d'années plus ancien. La date de sa
rédaction doit se placer aux alentours de 1380, tout à fait à la
fin de l'épiscopat. de Robert Porte. li ne peut être antérieur au
7 novembre 1376, puisque le patronage de l'église de Bacilly

(J'cuei1, p. 165) y est présenté comme alternatif entre l'évêque
d'Avi'anclies et l'abba ye du Mont-Saint-Michel, en vertu d'un
accord passé entre les deux parues. Or c'est le 27 novembre 1376
que Robert Porte, évêque d'Avranches, transigea avec Geoffro y de
Servon, abbé du Mont. au sujet du droit de présentation à l'église
Saini-Etienne de Bacilly (3). D'un autre côté, Bertrand (]fi Guesel in
Y étant encore Cité comme patron de l'é'lise de Cormerav, le
pouillé ne saurait être postérieur au 13 juillet  1380. date (le la
mort du célèbre connétable, Il serait sans doute téméraire de
vouloir préciser davantage. Retenons cependant la date de 1:176.
C'est en effet cette année-là que l'ut remis aux vicaires de Robert
Porte, de la part de Geoffroy de Servon, abbé du Mont, une liste
des biiélices dont le paLroiiage appartenait à l'abba ye du Mont-
Saint-Michel (). Une note extraite au xvii 5 siècle (l'un registre des
actes capitulaires de l'abba ye, nous a conservé ce témoignage. N'y
aurait-il pas corrélation entre ce petit fait et la rédaction de notre

(f) Men' . de la. Soc. ulArcliéol. dAvranches, xiv. 18.
() Ibid. p. 24.1. Cf. égalemeud If. Sauvage. (Annuaire de la Manche,

1885, p. 9.) M. Sauvage cite un arrêt de l'échiquier de Normandie
rendu à Péques 1485, entre le cardinal d'Estouteville et Jean d'Auray,
baron de Saint-Pois, au sujel de la mouvance du fief du Mesnil-Adelée.

(3) L'allia ChrLi'tiana, xi, col. 491.
(4) Evlvnit d ' un registre des actes capitulaires de l'abbaye du Mont-

Saint-M ichet . écrit sur vel in : « Seqi jun tur ecclesie quoru iii j us pat u'oria-
tus spertat ad abbatem et conventuin monasterii Sancti Michaelis in
pericufo maris etc .. s, rends de la part 'le Geoffroi, abbé, et (fil couvent
aux vicaires de Robert, évêque d'Avraniches (13"j6). Arch. Départ. du
Calvados, Fonds de Petiville, F 59. C'est également vers la même date.

-
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pouillé? C'est là. d'ailleurs, une simple hypothèse, que le dépouil-
lement des archives de la célèbre abbaye viendra peut-être un
jour confirmer.

LE reste à expliquer que, dans un document rédigé vers 1380, on
puisse rencontrer, à quelques lignes de distance, les noms du
comte de Mortain et de l'église collégiale de Cléry.

En ce qui concerne le comte de Mortain, l'explication est aisée.
11 s'agit ici de Pierre de Navarre, troisième fils de Charles le
Mauvais. Si la donation du comté-pairie de Mortain, faite à ce
prince par le roi de France Charles 'VI, n'est pas antérieure à
l'année 1397, et si cette donation ne fut confirmée que par lettres
royaux du 31 mai 101 (1), on sait d'une façon certaine, que
Pierre de Navarre, envoyé en Normandie par son père peu de
temps avant le 8 juillet 1376, n'avait pas tardé à prendre le titre
de comte de Mortain concurremment avec celui de lieutenant du
roi de Navarre. C'est ainsi, en effet. qu'il se qualifie dans un acte
du 9 mars 1377 (m. st.) concernant la 1T1'opl'ieté d'un héritage sis
à Orbec (e). Il s'intitule encore comte de Mortain dans un mande-
ment du21 octobre 1377, qui fixe à deux cents francs par ail les
gages d'Anicot Ruiz d'A y var, capitaine de Carentan (3). Par un
autre mandement, daté de Carentan le 2 décembre 1377, Pierre
de Navarre, « comte de Mortain, lieutenant du Roi de Navarre en
toutes les terres qu'il a au royaume de France ', enjoint au bailli
de Cotentin de s'enquérir de la valeur réelle de deux fours à ban,
situés dans la paroisse d'Orval, que Guillaume de Corbigny et sa
femme ont pris en fiefferme des prédécesseurs dudit roi, pour le
prix de 9 livres tournois par an, et qui K ayant esté ars et destruiz

le 10 juillet 1377, que l'officiai d'Avranches délivre un Vidimus de la
grande charte de l'évùque Jean de llautftiné, dans laquelle sont tians-
crits et mis en ordre tous les bénéfices appartenant à l'église d'Avran-
eues. (ABni lmEN, Histoire du diocèse d'Airanches, Mém. de la société
acab"miqne du Cotentin, V, 666-668).

(1) 11. SAUVAGE. Documents relatifs à ta donation du comté-pairie de
.Mortain, (soc. (le l'llist. Je Norrn Mélanges, Ve série, 211-331 et Aacn.
Na'r. 1 > 267 2 , n.

(2) Bia. NtT. Nouv, Acq. lai. 2292 7 n, 8; original.
(3) BIBL. NAT. Cabinet tics litres, an mot Haye... Cf. l>0IÇTACMONT,

Histoire de la nue de Carentan, p. 90.
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pendant les guerres, sont de present en non valoir (1) . On sait
d'ailleurs qu'en 1378, Charles V mit la main sur les cliteaux que
le roi de Navarre possédait. en Normandie et qu'il lit démanteler
la plupart (l'entre eux. Avranches et Mortain sont du nombre des
forteresses qui furent prises 1a1' les Français. Ces deux villes se
rendirent à du Guesclin, la première probablement le 9 avril
1378, la seconde à la lin de mai (e). Cette conquête eut pour effet
de dépouiller Pierre de Navarre de soir de comte (le Mortain.
Enfermé dans Breteuil. il tomba au pouvoir des ducs de Bourgogne
et de Bourbon, postérieurement au 6 mai 1378, après un long siège
commencé dès le 12 avril. Dès 1380, son frère aiiié. Charles, autre-
nient dit Charles le Noble, était institué « en la place de garde et
gouverneur pour le loi des comtés d'Evreux, Beau mont-le-Roger,
Mortain. du pays de Cotentin et des terres de Couches, Breteuil,
Orbec, Pont-Audemer, Nogent-le-Roi et Montpellier, pour jouir
du revenu desdits comtés et terres, à la rcserve des droits royaux
et sans quelques autres modifications et reservations '. L'année
suivante, des lettres patentes de Charles VI venaient le con li rmer
solennellementlement dans cette charge 3 .i. Or il est 1)011 de remarq uer
que Charles le Noble, dans les actes émanant de lui, ne prend
jamais le titre de comte de Mortain : il s'intitule toujours c Charles,
aisuté fils du Roy de Navarre, garde de par monseigneur le Roy de
France des terres que souloit tenir oudit rovaunie, tant en langue
d'oïl comme en celle d'oc, nostredit seigneur et pere (!) . Notre
pouillé faisant encore mention d'un comte de Mortaini , il faut en
conclure que la date de sa rédaction n'est pas postérieure à la
fameuse campagne de 1,378.

Reste la question du chapitre de Clérv. devenu, grâce à un don
royal. le patron des églises de Notre-Dame-de-Livo yc, la Chaise-
h3eaudouin, Vernix, Tirepied. Saiute-Eueienne et Saint-Georges-

(1) AHCU, NAT, P 190 4 . n. 18634, It prend é galenient ce titre dans
un acte du 17 jiinviei' 1;t77 (n. s., cité puii' M. lieliste (Mandements de
Chartes V. p. 911, n. 1860).

() S. LUCE. Chi'miqae du Mont-Sa in! -Michel, u. 10.
(3) Notes tiu'es par D. Lenoir des arc/ijces de ta Chaniljr,' des Comptes

de Paris Soc, de t'Iflst, de Nom. Mtangcs. Ir s(rie, 54 et 5),
(4) Il. S.u.v.;u5. DocumenL( relatifs é la donation du comte-pairie de

Moi-tain (J oc. cil. p. 2:20-221).
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de-Livoyc. Cela fait six églises et non cinq, comme le dit
M. Lon non dans son introduction, p. xxxfi. 11 y a là un petit pro-
blème historique qui, en l'état actuel des choses, est bien difficile
à résoudre. Il faut se contenter d'en poser les données avec préci-
sion et démettre à ce sujet une hypothèse.

Le pouillé nous apprend lui-même (1) que le patronage de ces
églises appartenait autrefois au seigneur du Val-de-Sée; que, P'
suite de la forfaiture de ce seigneur, ce patronage a été dévolu au
roi, et que le roi en a fait don au Chapitre de la collégiale de Cléry.
M. Lougnon a pensé que ce roi pouvait être Louis Xi, et il faut
reconnaître. en effet, que toutes les apparences sont en faveur de
ce prince. (tu sait la grande dévotion qu'il avait pour Notre-Dame
de Cléry. II fit à ce sanctuaire plusieurs pèlerinages et l'enrichit
de ses aumônes. Il y a plus une ordonnance de lui, datée du
mois de février 1&78 (e), cite expressément le fief du Val-de-Sée
parmi les terres formant l'assiette d'une rente de '.00O livres dont
il avait fait don, le 21 octobre F&7l (3), à la collégiale de Cléi'y. (1
était tout naturel que le nom de Louis XI se présentât à l'esprit de
M. Longnon, et le souvenir du document de 1t78 n'aura pas été
saris l'influencer quand il s'est agi pour lui de dater notre pouillé.

Mais ce texte met en causecause un seigneur dit 	qui a for-
fait et dont les biens ont été confisqués par le roi, en raison de
cette forfaiture. Or la terre du Val-de-Sée dépendait, ait
Age, de la seigneurie de la Roche-Tesson ; et l'histoire nous a bien
conservé le nom d'un seigneur de la Roche qui fut traître à la
couronne et dont le roi, pour cette cause, confisqua les biens.
C'est Jean Tesson, complice (le la trahison de Gudef'roi de Harcourt
et décapité pour ce motif' à Paris. le 3 avril 13 1i'. sous le règne de
Philippe de Valois. M. Léopold l)elisle a raconté ces événements
dans son excellente Histoire dit Ghdteau et des Sires de Scint-Sau-
VeiLr-te- Vicomte: ( et les registres du Trésor des Chartes. aux
Archives Nationales, nous ont conservé quelques traces des libé-
ralités que fit le roi de France avec les biens de ce Tesson. La

(1) Recueil. p. 10-471
() Ordonnances des rois 'le EJ'anc!, xviii, 357-364.
(3) Ancu. NAT. li 495 n. 6. fol. 159 verso.
(4) !Jelisle. ltist. du &'hâteaui et des sires de Saint-Sauveur-le-Vicomte,

p. ;)).

t..



-

- o -

	

L.	
donation du patronage des six églises du do yenné de Tirepied à
la collégiale de Cléiv remonterait-elle à cette date? La chose est
possible. Ne vo yons-nous pas le roi faire don û cette même collé-
giale, le 2 fé v rier 1332. du patronage de l'église paroissiale de
Landelles. au diocèse de Coutances? (f) rfoH. cette hypothèse
nous ramène bien loin en arrière, sous le règne de Philippe de
Valois, et nous tenons pour certain que le pouillé d'Avranches
n'est pas antérieur aux dernières années du règne de Charles V.

Or précisément à Cette époque il y eut un Jean Tesson, seigneur
du Val-de-Sée. qui abandonna le parti du roi de Franco pour

Fembrasser celui du roi de Navarre, et une Charles V punit de sa
défection cii le dépouillant. suivant l'usage, des biens qu'il possé-
dait dans le ro yaume. une partie de son héritage fut donnée., par
lettres royaux datées de Saint-Germain-en-Laye le 9 août 1378. à
Jeliannin d'Estouteville, le jeune, va!et tranchant du roi. en
récompense de ses services, soit li deux cens livres de terre a tour-
nois, annuelle et perpetuelle, a pi'andre et avoir chascun an
perpetuelment sur les heritages et possessions de Jehan 'fesson
chevalier, quelque part qu'ils soient assis en nostre ro yaume, a
nous acquis et confisqués parce que ledit Tesson, qui est né et
extrait ule nostre ro yaume, a tenu et tient le parti de nostre adver-
saire de Navarre... à et 500 francs d'or sur les biens meubles du-
dit Tesson . Une information fut faite en 139t. sur mandement
de la Chambre des Comptes, pal' Robert Blondel, vicomte de
Valognes, afin de savoir à quelle époque le chevalier normand
avait trahi la cause du roi de France. quelles terres il tenait de
son vivant et en quelles mains ces terres avaient passé après sa
mort, de quel revenu elles étaient et qui avait perçu ce revenu
depuis seize ans (3). Lancien sénéchal de Jean Tesson. Robert
Fleusé, vint déposer à l'enquête. Il déclara que e un peu avant
que les Englès venissent audit lieu de Chiereboure. qui y vindrent
en l'an LXXVIII, pour ce que la guerre estoit mette entre le Roy

	

V	 nostre sire et le Boy de Navarre, ledit Teisson sen alla, lui, sa
lame et tout son mesnage et biens t Chieiebourc, et t'intost après

(1) JAIIIIY. Histoire de C1uru,, p. 48, daprès Buj i.. n'OnLls, ms 435 bis

	

Lt..	 et Hm. NAr. Moi-e t u 55.

	

-.	 () Aicu .NAr. JJ 14, n. 446, fol. 204 verso.

L

(3) Atucir r\AI I' I90	n I879 Original, rouleau de parchemin

•	I.'.-	.-	L	•	
.



(lue les Englès y furent venuz, il s'en parti, lui, sa fame et ses
gens, avec ce de biens qn'ilz avoient, pour s'en aler en Navarre;
et s'en alla en Engleterre; et tantost comme il lui fut venu, trouva
que le Boy d'Engleterre avoit fait une grant armée pour venir en
Bretaigne, en laqueille il se mist; et tantost comme hz furent
montés en la mer, furent acuillis de fortune et de ternpeste; par
quoy lui et presque toute ladicte armée furent mors et noyés en
la mer; et sa faute et ses autres gens s'en allerent en Navarre, où
elle n demouré longtemps; et après s'en est venue en Bretaigne,
où elle est mariée à un chevalier '. Jean Tesson possédait dans la
vicomté de 'Valognes les terres de flainneville et de Tréauviile,
voisines de Cherbourg; mais il était aussi propriétaire dans l'Avran-
chin, ainsi qu'en fait foi cet extrait de la déposition d'un témoin

Et avec ce dit que ledit Teisson tenoit une terre en la viconté
d'Avrencez, appellée le val de Sve, dont il n'avoit que )'osteil et
les dernainez: et messire Bertrand de Claquin, ou temps qu'il
vyvoit, en levoit rentez, il ne seit pourquOy s.

En effet, vers 136, la seigneurie de la Roche-Tesson, et partant
celle du Val-de-Sée, avait été donnée k Bertrand (lu Guesclin par
Philippe, duc d'Orléans, frère du roi Jean le Bon (1). L'histoire
de cette donation n'a pas été tirée au clair par Siméon Luce : il
croyait qu'elle avait eu pour auteur le dauphin, duc de Normandie,
devenu plus tard Charles V ( i ) . Le poète Eustache Deschamps est
pins exact. Dans )es vers qu'il consacre à du Guesclin, il nous
apprend que le bon connétable

Servit premieremeut
I)'Orleans duc et duchesse
La hoche ot de leur richesse
Tesson heritablernent. (3)

L'enquête de 1391 nous révèle que cette donation ne fut pas
entière : il y eut des réserves, nécessitées sans doute par un état

(1) Du Guesclin prend pour la première fois le titre te sire (le La
Hoche-Tesson dans une quittance du 21 janvier 4362 (n. s.) (S. LUCE.

La Jeunesse de Bert rand (tu Guesclin, Pièces Justit'i(-atives, n. xxix).
(2) LUGE, Ibid. p. 36.
(3) Œuvres complètes d'Eustache Deschamps (Soc. des Anc. Textes)

ii, 326.
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de choses antérieur, au profit de Jean Tesson, seigneur du Val-de-
Sée: et ce n'est pas un des cÔté3 les moins curieux de la législation
féodale du Moyen \ge que cet enchevêtrement des droits de pro-
priété sur une même terre. à tel point que les contemporains eux-
mêmes ne parvenaient pas toujours à s' y reconnaitre. Parmi ces
réserves, que 1e témoin de 139. appelle • l'ostcil et les demainez,
figurait probablement le patronage des six églises du doyenné de
Tirepied. En 1378. par suite de la forfaiture du chevalier normand,
tous les droits qu'il possédait sur la terre du Val-de-Sée furent
dévolus au roi de France. Ne peut-on pas supposer que ce dernier,
dévot, comme tous les membres de sa famille, à Notre-Dame de
Cléi', transmit alors ce patronage au Chapitre de la collégiale
En l'absence de tout document probant, cette h y pothèse reste
vraisemblable.

Clérv d'ailleurs ne jouit pas longtemps, on du moins ne jouit
pas sans conteste de la donation de Charles V. Dès le mois
d'octobre 1375 W la seigneurie de la Roche-Tesson avait été
donnée par le roi, d'accord avec Bertrand du Guesclin, à Olivier,
frère du connétable, qui la posséda jusqu'à sa mort. Le 6 novem-
bre 1399. Olivier du Guesclin, chevalier, chambellan du roi,
faisait à Charles Viles foi et hommage auxquels il était tenu en
raison des terres de la Roche-Tesson, la Colombe, Hainneville,
Perey et le Val-de-Sée i. Seigneur de Ilainneville, Olivier ne
pouvait l'être que depuis la forfaiture de Jean Tesson, c'est-à-dire
depuis l'année 1378 au plus tôt. Mais l'enquête de 139' ne le
Citant point comme possesseur de ce fief (3), il faut en conclure
que Charles VI lui en fit don postérieurement à cette date. Les
lettres royaux de cette donation ne nous sont point parvenues et
la perte en est fêcheuse, car ces lettres nous expliqueraient sans
doute dans quelle mesure Olivier du Guesclin vitvit ses droits substi-

(1) Mien .NAI' Ii 108, n. 1.
(f2) lain. P 367 2 ,11. 353 original.
(3) Toutefois un des témoins déclare que Robert Ileusé, ancien séné-

chal de Jean Tesson, « a vendu les herbages de la terre de Tréauville
par plusieurs années pour le conte de Longueville s. Il s'agit ici sans
doute d'Olivier du Guesclin. Mais ilobert ilousé, dont la déposition très
détaillée énumère tous les revenus de la terre tic ilainneville, ne dit
point ti l le cette terre ait été ou soit possédée par le comte de Longueville.
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tués à ceux de Jean Tesson sur les terres que ce dernier possédait
en Cotentin et comment il devint patron des églises du doyenné
de Tirepied. Le 11 novembre 1!tO, il rendait aveu pour la seigneu-
rie du Yal-de.-Sée (1). Dans ce document il se déclare patron des
églises de Tirepied Vernix, Saint-Georges-de-Livoye, Notre-Dame
de Livoye et Sainte-Eugienne; mais il ne parle point de l'église
de la Chaise-l3eaudouin.

En 1 1t03. la terre du Val-de-54e fit retour à la couronne par
suite de la mort du seigneur de la Roche-Tesson. Par acte des
7-10 octobre 1391- Olivier du Guesclin avait, cri effet, rétrocédé
au roi, pour la somme de 146,000 livres tournois, le comté de
Longueville et la terre de la Roche-Tesson, niais en se réservant
la jouissance de ces deux seigneuries, sa vie durante. (). Pendant
le cours du xve siècle, nous retrouvons cette terre donnée deux
fois par Louis XI, en l't61 ù Jean de la Vallée (3), et en
octobre I lÏM à François Lucas, valet de chambre du roi (!&). Ce
dernier fit foi et hommage le 6 juin 1'476 (5). Cette série d'actes
nous conduit jusqu'à l'ordonnance royale du mois de février l!478,
mentionnée plus haut, qui cite expressément le fief du Val-de-Sée
parmi les terres formant l'assiette d'une rente de 4.000 livres
auruénce par Louis XI ù la collégiale de Cléry. Le droit de patro-
nage de nos églises fit-il partie de cette donation? La chose est
probable, bien que l'acte ne mentionne pas ce détail. Dans l'Etat
général des bénéfices de la province de Rouen (1648), le Chapitre
de Cléry est encore désigné comme le patron de ces églises (6); il
est également le patron d'une portion de l'église de Bouillon (7).

Pour conclure, il semble difficile de maintenir au pouillé
d'Avranches la date de 1480 que lui assigne Ni. Longnon. Crie

(1) ABCH. NAT. P 289 4, n. 471, original.
() Arc. NAT. J 211, n os 44 et 443.

(3) ARcn. NAT. X 1 a 4484, fol.	5.
(4) Notes tirées pur P. Lenoir des archives de la Chambre des Go?n pies

(loc. ciL P . 7e).
(5) Ancii. NAT. P 267 2 , n. 544, original.
(6) Li IléiircnEii, A vrunchin monumental et historique, passirmi
(7) Cette église Mait mentionnée, dans le poiiil!é de 14.80, au déhiit

du chapitre relatif au doyenné de Cenèts; elle se trouvait par consé -

quent sui le feuillet 89 de la copie, qui a disparu.
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étude minutieuse de ce texte montre qu'il est d'une centaine
d'années plus ancien; et l'on rie se tromperait pas sans doute de
bien des mois en plaçant sa rédaction à la lin de l'année 1377 ou
ait de l'année 1378. La date proposée par le savant éditeur
soulève trop d'invraisemblances; elfe est trop souvent en contra-
diction avec les données de l'histoire locale; elle rend même inex-
plicables trop de paragraphes de ce pouitié pour qu'il soit possible
de l'admettre. Au contrairi, la plupart des difficultés s'éclaircissent
si l'on suppose ce document rédigé. à la fin du règne de Charles V.
Il faudrait alors en faire honneur aux vicaires généraux de Robert
Porte, évêque d'Avranches, et non sans doute à ce prélat lui-
même. créature du roi de Navarre, qui fut assez indifférent à ses
devoirs pastoraux et presque toujours absent (le SOil diocèse (I).
Cette hypothèse deviendrait une certitude si nous possédions l'acte
de la donation, faite par Charles V à la collégiale de Cléry. du
patronage des églises du do yenné (le Tirepied. patronage échu à
la couronne par suite de la forfaiture de Jean Tesson. Dans tous
les cas, il est moins choquant de trouver le Chapitre de Clérv
mentionné dans un texte (le 1378 que de rencontrer les noms de
Bertrand (lit et dune dizaine de ses contemporains dans
un texte de la lin du Xv e siècle, qui les présente comme étant
encore vivants. Si l'on écarte l'h y pothèse d'une donation de
Charles V, Clérv peut encore figurer dans ce document au titre
d'une donation de Philippe (le Valois; en faisant intervenir
Louis X!, la question s'embrouille et les difficultés deviennent
insolubles.

Sous la réserve (le ces légères critiques, qui n'infirment en rien
la valeur intrinsèque de l'ouvrage, les textes relatifs au diocèse
d'Avranches, publiés par M. Longnon. ont rendu jusqu'à présent
et sont appelés à rendre dans l'avenir les puis grands services aux
érudits. Ils apportent une notable contribution à l'étude de la

(1) La date ile la mort de Hobert Porte n'est pas très bien connue.
Le Nécrologe de l'abbaye de la Lucerne la fixe au 2 août ou au 22 sep-
tembre 1379 (Gall. C7irisl. xi. 49). Mais d'un autre (té. EuIEI, (Hier.
CatlwL, I, 64) nous apprend que Laurent de l'uuye, son successeur, fut
transfér du siège de. Saint-Brieuc à celui ul'Avranehes par bulle de
Clément VII (lit G août 1379. Il faut lire très probablement. I80 (Cf.
Amicu. NAT. X 4 a 1476, fol. 107 verso).
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géographie ecclésiastique du Moyen Age. puisque par eux se trou-
vent pour la première fois fixées avec précision les limites de
l'ancien diocèse d'Avranches et de ses circonscriptions division-
naires, archidiaconés, doyennés et exemptions. Ils nous renseignent
sur la valeur des bénéfices à des époques déterminées, et c'est
pourquoi il est fort important de pouvoir leur assigner une date
exacte. Par l'énumération qu'ils présentent des noms des patrons,
ils jettent quelque lumière sur la généalogie des anciennes familles
et la transmiss

ion (les anciens fiefs. Ce qui a été dit plus haut de
Bertrand du Guesclin montre qu'à l'occasion ils fournissent un
appoint à la biographie des hommes illustres. Il faut remercier
M. Lougnoti d'avoir édité ces documents suivant les règles d'une
méthode critique rigoureuse, en taisant précéder son édition d'une
introduction étendue qui fixe la valeur des différents textes, en
notant en bas des pages les variantes des manuscrits, en terminant
le volume par une table alphabétique des noms de personne et
des noms de lieu, qui donne les formes anciennes et qui facilitera
beaucoup par là les identifications géographiques. Il faut le féli-
citer d'avoir su mener à bien cette oeuvre de longue haleine qui
témoigne d'une critique pénétrante et d'une patiente érudition. Il
s'est acquis pal' elle des droits incontestables à la reconnaissance
des érudits normands. Ce recueil devra servit' de base aux travaux
de tous ceux qui. jugeant avec raison ou trop superficiels ou trop
anciens les ouvrages publiés jusqu'à présent sur l'histoire ecclé-
siastique de la province, se donneront la tâche de les reprendre
pal' le commencement, en mettant à profit l'effort méritoire de
leurs devanciers pour se rapprocher le plus possible ile la vérité.

It iuie	Lis, rue lu MIeI. - G. Poussiii. tlau.


